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- en cas de demandes multiples et simultanées pour une même date d’utilisation, les 
habitants de LUDRES auront la priorité. 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les modifications de tarifs proposés ci-dessus, à compter du 1er Janvier 
2005. 
 
DELIBERATION N° 2004/12-10 - SOCIETE D’AMENAGEMENT DES COTEAUX DE 
SAINT-BLAINE – REMBOURSEMENT D’INDEMNITES SUITE  ACTION EN JUSTICE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que la Commune a, depuis 1995, 
un litige avec la Société d’Aménagement des Coteaux de Saint-Blaine concernant les 
préjudices qu’aurait subit cette Société, du fait de l’élaboration d’un plan d’exposition aux 
risques naturels. En effet, les terrains dont elle est propriétaire sur le territoire de la 
Commune de Ludres sont devenus inconstructibles. 
 
La Société d’Aménagement a été déboutée devant le Tribunal Administratif et devant la 
Cour Administrative d’Appel. Actuellement l’affaire est devant le Conseil d’Etat.  
Suite au jugement de la Cour Administrative d’Appel datant du 10 avril 2003, La Société 
d’Aménagement a été condamnée à verser la somme de 762,62 € à la Commune au titre 
des frais de procédure.  
La Compagnie d’Assurances Mutuelles du Mans Assurances (MMA), assureur de la 
Commune, a avancé les frais de procédures dans le cadre de cette affaire.  
 
Il convient donc, dans un premier temps, d’accepter la somme de 762,62 € versée par la 
Société d’Aménagement des Coteaux de Saint-Blaine au titre des frais de procédure et, 
dans un deuxième temps, de reverser cette même somme à MMA. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter l’indemnité ci-dessus pour un montant de 762,62 €, 
- de reverser cette somme à MMA au titre de l’avance des frais de procédure. 
 
DELIBERATION N° 2004/12-11 - GROUPEMENT DE COMMANDES - SERVICES DE 
TELECOMMUNICATIONS - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que par délibération du 24 juin 
2002, la ville de Ludres a adhéré au groupement de commandes de prestations de 
télécommunications constitué, tant pour ses propres besoins que pour ceux des 26 
autres membres du groupement. 
 
Un appel d’offres a été lancé par les services de la communauté urbaine, coordonnateur 
du groupement de commandes, pour l’ensemble des marchés des adhérents 
conformément aux articles 8-11, 33, 57 à 59 et 71 du Code des marchés publics. 
 
La commission d’appel d’offres du groupement, composée d’un représentant de chaque 
commission d’appel d’offres des 27 membres, réunie les 27 août et 8 octobre derniers, a 
attribué les différents marchés relatifs aux lots de la consultation. 
 
Conformément à l’article 8 du Code des marchés publics et à la convention du 
groupement, la personne responsable du marché de chaque membre du groupement, 
pour ce qui la concerne, signe les marchés et s’assure de leur bonne exécution. 
 
Le groupement de commandes est constitué par des collectivités territoriales, des 
établissements publics locaux et nationaux et deux associations du département de la 
Meurthe-et-Moselle. 
 




